
ABo le 05/02/2012

REGLEMENT PUCES organis�es par l’AS FOUCHERANS

AARRTT 11 : Lors de l’inscription chaque demandeur d’emplacement � la Foire de l’Escargot doit fournir 
obligatoirement les documents administratifs suivants :

 Professionnels : photocopie carte professionnelle ou extrait du registre de commerce et des 
soci�t�s ( plus une enveloppe timbr�e libell�e � son adresse )

 Particuliers : photocopie pi�ce d’identit� et d�claration sur l’honneur (ci-dessous ) plus une 
enveloppe timbr�e et libell�e � son adresse .

AARRTT 22 : Le r�glement de l’emplacement doit �tre joint � l’inscription (ch�que libell� � l’ordre de l’AS 
FOUCHERANS .)

AARRTT 33 : Les exposants s’engagent � respecter les zones de circulation des visiteurs et des v�hicules de 
police ou de secours . A l’issue de la manifestation ils devront laisser leur place propre : d�chets, 
papier, bouteilles vides …seront plac�s dans les sacs poubelle fournis par les organisateurs . Aucun 
mat�riel usag� ne devra rester sur place .

AARRTT 44 : Tout exposant qui enfreint l’article 3 ne pourra pas participer au prochain march� aux puces 
organis� par l’AS FOUCHERANS .

AARRTT 55 : La foire de l’Escargot se d�roule de 6H00 � 18H00, aucune entr�e ne sera accept�e apr�s 
8H00 et les d�parts ne seront autoris�s qu’apr�s 17H00 sauf autorisation des organisateurs .

AARRTT 66 : Toute vente d’articles neufs ou copi�s est rigoureusement interdite . Les exposants non 
professionnels doivent poss�der la liste des objets mis en vente et ne vendre que des objets personnels 
usag�s, la revente d’objets acquis dans ce but est ill�gale .

AARRTT 77 : Par sa demande d’inscription et sa pr�sence sur l’emplacement, l’exposant reconna�t avoir eu 
connaissance du pr�sent r�glement .

Ces nouvelles dispositions nous sont impos�es par l’administration sauf peine d’annulation de nos 
manifestations

PPRROOCCHHAAIINNEESS PPUUCCEESS :: llee 1144 jjuuiilllleett 22001122
………………………………………………………………………………………………
COMMUNE de FOUCHERANS Date : 10 et 11 mars 2012

AS FOUCHERANS

AATTTTEESSTTAATTIIOONN OOBBLLIIGGAATTOOIIRREE ( � compl�ter par les exposants particuliers )

NNOOMM –– PPRREENNOOMM : …………………………………….
DDEEMMEEUURRAANNTT :…………………………………………………………………………..

Code Postal : ……………. Localit� : ………….……………………
PPIIEECCEE DD’’IIDDEENNTTIITTEE : Nature : …………………….. N� : ………………………………………

Autorit� et date de d�livrance : …………………………………………

Atteste sur l’honneur :

1. que les marchandises propos�es � la vente n’ont pas �t� achet�es dans le but d’�tre revendues .
2. que je n’ai pas particip� � 2 (deux) autres manifestations de m�me nature cette ann�e

A …………………………………….. le ………./………../ 2012

Merci de votre coop�ration et � bient�t (cette attestation est impos�e par la l�gislation)
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